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V

L'ANCIENNE ABBAYE DE SAINT-JEAN

SECOHDE PARTIE

Temps modernes

St-Jean sous les baillis bernois

(1530-1798)

VII
Saint-Jean ör-igds en bailliage

Les domaines de l'ancien couvent de St-Jean, avec le ter-
ritoire de la commune de Chules, juridiction de Gals, furent,
en 1529, par un ddcret de l'autoritd souveraine de la rdpu-
blique bernoise drigds en baillage qui porta le meme nom
que l'ancien couvent, — St-Jean, St-Johannsen, — et dont
l'administration fut, k l'instar de celle des autres baillages
du canton, confide & un grand bailli bernois.

Pendant les ddmelds que le due de Savoie eut en 1530 avec
l'dveque de Geneve, Pierre de la Baume, 5,000 bernois, sous
le commandement de Hans d'Erlach et d'autres confdddrds,
prirent part k cette expedition. En retournant dans leurs
foyers, en octobre de la meme annde, ces troupes incendid-
rent la magnique maison de plaisance des ci-devant abbds
de St-Jean, et dont les baillis bernois avaient la jouissance.

Nous avons fait connaitre dans la premidre partie (1) les
noms des baillis bernois qui ont administrd ce petit district,
depuis la reformation jusqu'a la revolution frangaise.

Si les abbds de St-Jean, comme gardiens des intdrets gd-

(1) Voir pages 77 et 78 ci-devant.
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nöraux du monastöre, durent, a plusieurs reprises, intenter
et soutenir des proces, pour la defense de leurs droits, au
sujet des dimes qui ötaient dues au couvent et qu'on refusait
d'acquitter, ainsi que nous l'avons dömontrö sous l'admiuis-
tration des abbös Othon (1217), Ulrich, comte de Falkenstein
(1343), Löonard de Clöron 1525 et 1436), et Rodolphe de Bönö-
dictis (1515), les baillis bernois qui succederent aux abbös et
qui agissaient au nom de Leurs Excellences de Berne, ren-
contrerent les memes difflcultes dans l'administration des
biens dependant de l'ancien monastere.

Nous ferons grace ü nos lecteurs d'une foule de dötails
relatifs aux proces nombreux qui furent, pendant la pöriode
de l'administration des baillis bernois, portös devant la justice

införieure du Landeron d'abord, prösidöe par le chate-
lain de cette ville, puis, par voie-d'appel, devant la justice
supörieure de Neuchatel, prösidöe par le gouverneur gönö-
ral du comtö de ce nom, pour ne relater ici que trois exem-
ples pris au hasard parmi plusieurs autres.

1° Les reprösentants de Berne avaient ä se plaindre de la
maniere dont Jean Imer, de Neuveville, agissant au nom des
enfants du feu Claude Simonin, avait acquittö ce que ses pu-
pilles devaient aux Bernois pour l'exercice de l'annöe 1532.

Les parties ötaient d'accord quant au quantum, mais non
quant au paiement de la dime; le döfendeur devait douze
gerles de vendanges et comme les demandeurs n'en avaient,
disaient-ils, regu que sept, ils röclamaient le solde par cinq
gerles.

Jean Imer de son cötö, prötendait avoir pay6 intögra-
lement ce que devaient ses pupilles et il se refusait de payer
le solde röclamö.

Aprös l'audition des tömoins invoquös par le döfendeur et
apres avoir entendu les parties, la justice admit que ce
dernier avait sufflsamment justiflö qu'il s'ötait libörö envers les
demandeurs et, par son jugement du 10 novembre 1532, eile
döbouta les demandeurs de leurs conclusions.

2° Les memes representants intentörent un procös a Pierre
Mabillon, banner de Landeron, pour une affaire bien minime,
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car il s'agissait d'une demi-gerle de vendange se.ulement:
Pierre Mabillon avait, aux vendanges de 1543, amend chez
lui cinq gerles de vendanges (raisins rouges), sans payer
la dime.

Devant la justice, Mabillon reconnut l'exactitude des faits
avancds par la partie demanderesse, mais il prdtendit ne
point devoir de dime pour le raisin rouge, invoquant ä l'ap-
pui de sa defense la coutume du Landeron et une sentence
arbitrale prononcde le 7 avril 1425, par Jean, comte de Fri-
bourg, dans une cause lide entre l'abbd Ldonard de Cldron
et le couvent de St-Jean, d'une part, divers particuliers et la
communautd du Landeron, d'autre part. II s'offrait, au
surplus, d'administrer la preuve qu'au Landeron on n'avait
jamais payd la dime pour les raisins rouges.

Plusieurs personnes dignes de foi, qui, pendant environ
cinquante anndes, avaient dtd chargdes de percevoir les

dimes, tant sous l'administration des derniers abbds, que sons
celle des baillis Sorgo, Tribolet, Vyss et Hueber, tdmoignd-
rent dans cette affaire, apres avoir prdalablement pretd le
serment d'usage.

Apres l'administration des preuves et aprds avoir entendu
les parties dans leurs dires respectifs, la justice reconnut
que Pierre Mabillon avait suffisamment dtabli que, depuis
cinquante ans, on n'avait point payd de dimes au Landeron

pour les raisins rouges, et, par son jugement du 3 octobre
1543, elle ddbouta les demandeurs de leurs conclusions ; ce-
pendant avec la rdserve que si l'on augmentait la culture de

la vigne produisant des raisins rouges, on devait payer la
dime pour cette augmentation seulement.

3° En 1555, le bailli, M. Zilg-Sturler, assignait Louis Rue-
din, de Combes, devant la justice, pour le faire condamner
ä acquitter ses dimes, comme ses voisins, sur le pied de dix
gerles l'une.

Ruedin ne se refusait pas de payer la dime, mais il con-
testait les droits du demandeur, en ce sens qu'il prdtendait
devoir une gerle sur onze et non une sur dix.

Comme c'etait au demandeur qu'incombait la preuve des
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faits justiflcatifs de sa demande, il invoqua la sentence
arbitrate du 7 avril 1425, mentionnde ci-dessous et le tdmoi-
gnage de treize personnes. Cities devant la justice, ces per-
sonnes döposörent les unes ä l'avantage du bailli, les autres
ä l'avantage de Ruedin : apres les plaidoyers d'usage, Rue-
din obtint gain de cause le 14 juin 1555.

Les trois jugements dont nous venons de parier furent
frappös d'appel et port6s devant la justice supörieure ä Neu-
chätel. Celle-ci envisagea les choses sous un autre point de

vue que les juges de premiere instance ; eile reconnut, quant
au premier jugement, que le ddfendeur n'avait pas sufflsam-
ment justifid sa liberation et ddclara, quant au dernier, les
pretentions de l'appelant fonddes. Ces deux jugements
furent consdquemment rdformds et les conclusions des appe-
lants adjugdes,tandis que celuidu 3-octobre 1543 futconfirmd
dans toute sa teneur, avec les motifs des premiers juges.

VIII 3

Ctiasse et peche

Nos lecteurs ont sans doute garde le souvenir que le mo-
nastere de St-Jean, reprdsentd par 1'abbd Philippe, avait,
suivant acte passd a Nidau le 9 janvier 1242, acquis de Ro-
dolphe, comte de Neuchatel, les droits de peche que le eomte
possddait dans la Thiele, sur le parcours de cette riviere,
depuis sa sortfe du lac de Neuchatel, jusqu'ä son embouchure
dans celuide Bienne; ilsse rappellent aussi les modifications
qui furent apportees dans l'exercice de ces droits, ensuite
du dispositif de la sentence arbitrale prononcde par Jean,
comte de Fribourg, le 7 avril 1425.

Ainsi qne nous l'avons dit döjä dans la premiere partie de
cette notice, les Bernois devinrent, en 1529, lors de la
secularisation des biens du monastere, propriötaires de ces droits
de peche, et il est tres naturel que les baillis bernois qui se
succöderent ä St-Jean, profltörent des avantages que leur
offrait la place qu'ils occupaient et qu'il exercörent ces me-
mes droits pendant le sdjour plus ou nioins long que flrent
ces magistrats snr les bords du lac de Bienne.



— 229 —

II en 6tait de meme de la chasse.
Si le goüt de la chasse n'etait pas ä cette bpoque aussi r6-

pandu qu'aujourd'hui, oü un grand nombre de personnes
veulent chasser, courir les bois et les marais, celles-ci par
goüt, celles-lä par mode ou par imitation, il n'est pas moins
vrai que les baillis de St-Jean, du moins la grande partie
d'entre-eux, aimaient la chasse avec passion, que cet exer-
cice faisait leurs dülices et etaient leur occupation favorite.

Places comme ils l'dtaient, — ä proximitd des belles forets
qui entourent Jolimont et couronnent ses hauteurs, ä proxi-
mite de grands marais, couverts d'arbustes et de plantes
aquatiques, qui, les uns et les autres, forets et marais, ren-
fermaient ä cette öpoque du gibier en abondance, — ils
avaient toutes les occasions, toutes les facilitds de consacrer
ä ce genre de recreation les nombreux loisirs que leurs
occupations leur permettaient de se donner.

Le bailliage de St-Jean, drige en 1529, resta depuis le
moment de sa formation, jusqu'a la dissolution de l'ancien gou-
vernement bernois, sans subir aucune modification ; pendant
ce laps de temps, cinquante-six baillis bernois se succ6db-
rent dans 1'administration de ce petit baillage ; mais la nou-
velle constitutution de la rdpublique helvdtique, proclamde
le 22 mars 1798, due ä l'invasion fran^aise, vint jeter la
perturbation dans le canton de Berne et y op6rer de grands
changements, non-seulement par la separation de l'Ober-
land, de l'Argovie et du pays de Vaud, mais aussi dans la
division meme du territoire bernois.

Le canton, compose en 1798 de vingt-un bailliages, fut,
apres la breche dont nous venons de parier, divise provi-
soirement par les Conseils helvötiques en quinze districts,
dont l'un d'eux, le sixicme en rang, fut celui du Seeland, qui
avait Cerlier pour chef-lieu, ct dans lequel fut englobe le

bailliage microscopique de St-Jean qui comptaitdeux cent
soixante-neuf annecs d'cxistcnce.

-=.t+=#=fa.
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Temps contemporains
(1801-1864)

IX
Dömembrement des domaines de St-Jean

Les domaines qui ddpendaient de l'ancien monastere de
St-Jean dtaient demeurds intacts sous 1'administration des
baillis bernois, mais ils commencerent bientöt apres ä subir
diffdrentes modifications. — Ddja en 1801, le gouvernement
helvdtique consentit ä leur ddmembrement, car il appert de
la convention du 18 ddcembre 1801, ratifide par cette autoritd,
que la chambre administrative du canton de Berne ceda ä

la ville de Berne les vignes des anciens couvents bernois et,
en particulier, celles dependant des domaines de St-Jean,
situdes dans le canton de Neuchatel et sous le territoire de

Neuveville, des cens fonciers, ainsi que la dime en vin de
Landeron sur 3380 ouvriers de vignes.

Cette cession fut confirmde et corroborde le 30 septembre
1803, par l'acte de dotation de la ville de Berne (art. 2, 7 et
suiv.), dmand de la commission que l'acte de mediation du
premier consul Bonaparte avait institude.pour s'occuper de

la liquidatiou de la dette de la rdpublique helvdtique et opd-
rer le partage des propridtds cantonales d'avec celles des

communes.
L'administration des domaines de la ville de Berne placa it

St-Jean un receveur, en la personne de Daniel Roubeli, qui
dtait chargd de la surveillance des domaines et de la perception

des dimes et cens qui avaient fait l'objet de la convention
du 18 ddcembre 1801.

Le provisoire* dont nous avons parlö, cr66 en 1798, dura
pendant les cinq anndes de la pdriode helvdtique, soitjus-
qu'au lOjuin 1803, alors que les petits et grands Conseils
rendirent un decrct, en verlu duquel 1'ancienne subdivision
bernoise aussi bicn que la subdivision helvetique furent
modifiees ; le territoire du canton fut divise en vingt-deux
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bailliages, dont la delimitation ötait, sous plusieurs rapports,
diffdrente des precedents, et le bailliage de St-Jean qui avait
6te incorpore au district du Seeland, le fut deflnitivement ä

celui de Gerlier, nouvellement crde.
Un dernier proces, analogue ä celui juge en 1543, en faveur

de Pierre Mabillon, surgit en automne 1824, entre l'adminis-
tration des domaines de la ville de Berne et le conseil de la
ville et de la commune du Landeron, au sujet de la decimation

du vin rouge dans cette localite.

Voici les faits :

Le receveur des dimes de St-Jean, M. Daniel Roubeli, fit,
le 3 septembre 1824-, afflcher au Landeron une publication
relative ä la decimation de toute la vendange cueillie dans
la commune du Landeron, sans exception aucune, tant du
vin rouge que du blanc.

Le conseil de la ville et de la commune du Landeron,
comme gardien de ses franchises locales, ne put voir avec
indifference l'inquietude generale que causa cette publication

parmi la population de cette ville.
II s'adressa en consequence, par requete du 20 du meme

mois, au gouverneur et au Conseil d'Etat de Neuchatel, en
Protestant contre le paiement de la dime du vin rouge et en
demandant que la dite publication soit d6clar6e nulle et
mise h ndant.

A l'appui de sa protestation, le conseil du Landeron expo-
saitqu'il n'y avait point d'exemple, qu'on ait, enaucun temps,
dime la recolte du raisin rouge au Landeron, que jamais
ni les abbes ni les baillis de St-Jean n'avaient fait payer la
dime pour le vin rouge; il invoquait en outre la coutume
locale et le jugement rendu en faveur de Pierre Mabillon,
le 3 octobre 1543, en premiere instance, conflrmd en instance
d'appcl. le 4 juin 1547, qui consacrait le-principe qu'au
Landeron, on ne devait point de dime pour les raisins
rouges.

Le gouverneur de Neuchatel, M. Zastrow, au nom du
Conseil d'Etat, fixa terine aux parties sur le 4 octobre sui-
vant, ;i I'effet d'etre entendues et pour voir ensuitc statuer
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ce que de droit; mais ä la demande de l'administration des
domaines de la ville de Berne, du 29 septembre, ce terme
fut prorogä au 5 avril 1825.

La comparution des parties, prorogue au 5 avril, fut
renvoyäe indäfiniment, attendu que la difficult^ qui s'dtait
äleväe entre Daniel Roubeli et la ville du Landeron se trouva
rägläe par l'acquisition que l'Etat de Neuchätel fit, d'une
part de l'Etat de Berne comme collateur des cures du
Landeron et de Ligniöres ; d'autre part, de la ville de Berne,
des dimes, cens fonciers, vignes et autres droits que l'Etat et
la ville de Berne possädaient dans le canton de Neuchätel et
qui däpendaient des domaines de St-Jean.

Par la convention, dite Traitd d'Aarberg, du 27 mai 1825,

qui räglait diffärentes questions de juridiction, de peche,
etc., l'Etat de Berne cäda ä celui de Neuchatel le droit de
collature de la eure catholique du Landeron celui de la
eure ävangälique de Lignieres avec toutes leurs depen-
dances, des rentes, dimes, cens fonciers et des propriätäs
diverses, däpendqnt des domaines de l'ancien monastere;
en ächange desquels l'Etat de Berne regut de celui de
Neuchätel. d'autres propriätäs situäes pres du chateau de Thiele,
sur la rive droite de la riviere de ce nom et, comme mieux
value, une somme de huit mille cinquante francs ancienne
valeur.

La ville de Berne, de son cötä, ne garda pas longtemps
les immeubles, les dimes et cens fonciers qu'elle avait
acquis, en 1801 j du gouvernement bernois, car il appert
d'une Convention du 8 juin 1827, que l'administration des
domaines de cette ville les vendit, avec d'autres propriätäs,
notamment la maison dite de Frienisberg (1), ä l'Etat de
Neuchätel, pour la somme de 88,000 couronnes, soit 314,285

francs, avec la räserve que l'enträe en jouissance de ces
diverses propriätäs daterait du 11 novembre 1826.

La räcoltc de 1827 des vignes qui firent l'objet de la susdite
Convention fut, dit-on, tellcment abondante, qu'au moyen du

(1) Cettc maison, avec sa cour cntourco de murs, situce i l'exlrömilc nord-ouest du lac de
Bionnc, aujourd'hui propriete de M. Munck, etait jadis l'une des succlirsalcs du couvcnt de
Frienisberg, duqiiel on liii a doiine le ndm qu'elle a conserve.
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produit de cette rdcolte, l'acqudreur paya une grande partie
du prix d'acquisition de ces immeubles.

Enfln, le restant des domaines, d'une contenance d'environ
dix-neuf poses et les vastes bätiments de l'ancien monastere
furent, ainsi que nous le verrons plus tard, vendus par le
gouvernement bernois, ä MM. Roy, pour la somme de Liv.
30,000 ancienne valeur.

X

La fa.mi.lle Roy. — Produits chimiques
Les choses dtaient dans cet 6tat, lorsqu'en 1834, MM.

Charles-Louis Roy et son fils Charles-Gustaye Roy, chi-
mistes, arriverent ä St-Jean, comme fermiers des batiments
et d'une partie des domaines qui ddpendaient du couvent
de ce nom.

Profltant des immenses avantages que leur offraient les
vastes batiments de cet ancien couvent, ils y dtablirent une
föculerie, une tuilerie et une fabrique de vinaigre, industries

qu'ils exploitaient, la premiere en hiver, la seconde
durant la saison d'dtd et la derniöre pendant toute l'annee.

La premiere de ces industries consiste fi. extraire de la

pomme de terre, la fecule amylacee, substance "qui est
employee en mddecine, dans plusieurs industries, notam-
ment dans les papeteries et dans la fabrication des toiles
peintes.

Les principales varidtds dont ces chimistes faisaient usage
dtaient le schaw d'Ecosse, la tardive d'Irlande, la pomme
de terre dite de Sibörie, celle connue sous le nom de sdgon^ac,
et les operations relatives a l'extraction de la fdcule dtaient
les suivantes :

Les tubercules 6taient d'abord, par un lavage a la main,
döbarrassds de la terre qui imprögnait leur surface. Iis
ötaient ensuite soumis ä faction d'une rape qui les rdduisait
en pulpe ; cette pulpe, aspiree par une pompe, 6tait dirigee
sur un tamis ou, par le moyen d'un filet d'cau continuel,
s'opdrnit la separation de la fecule d'avec la pellicula. —
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Aprös l'dpuration, la fdcule dtait placde sur des dtagöres et

soumise, pendant trois ou quatre jours, ä un fort courant
d'air; eile passait enfln dans une etuve, chauffde au moyen
d'un calorifere, oü s'achevait sa dessieation.

La grande abondance de cette racine tuberculeuse, pendant

plusieurs anndes successives, sur les marchds du pays
et le tres bas prix que les producteurs en obtenaient (1), en-
gageaient ces derniers ö. livrer leurs produits ä la föculerie de

St-Jean, oü ils avaient un dcoulement considerable.

Suffisamment pourvue-de matteres premieres, l'usine
cheminait paisiblement; mais en 1845, la rdcolte des pommes
de terre vint ämanquer comptetement: une maladie jusqu'a-
lors inconnue attaqua tout-ä-coup cette plante, en Hollande et
en Belgique, d'oü eile se propagea rapidement en France, en

Allemagne et en Suisse.

Cette maladie dtait caracterisde par la presence de taches
brunes sur les fanes et consistait dans la transformation
progressive du tubercule en une masse dure, tachee de brun
ä l'extdrieur et a l'interieur.

Dans ces circonstances, ces chimistes durent interrompre
leurs operations relatives ä l'extraction de la fecule, puis les
abandonner tout a fait.

Douze anndes apres leur arrivde a St-Jean, MM. Roy de-
vinrent proprtetaires des biens qu'ils avaient jusqu'alors
retenusäbail, ensuite de Pacquisition qu'ils en flrent de l'Etat
de Berne, les 16 fdvrier, 29 mai et 8 juin 1846.

Le ddveloppement que prenaient chaque annee les lignes
de chemins de fer, l'extension donnee ä la navigation a

vapeur, l'öclairage au gaz, le prix toujours croissant des
combustibles amenerent les spöcialistes, — et avec eux
MM. Roy, pore et fils — ;"i experimenter les diverses
matteres qui pouvaient, ctrc appetees a rcmplacer le bois et
la houille.

En Suisse, oü l'on ötait ä peu prös privö de combustibles
fossiles, ces spöcialistes durent fixer leur attention sur la

(1) On venilnit alors ce tubcrcute, memo par petite cpiantite, deux liatz la mesure, seit 29
centimes de noire monnaic actuelle.
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tourbe, dont il existe des gisements considerables dans la
plupart de nos cantons, et chercher un moyen de preparation
qui la rendit propre a remplacer le bois pour l'alimentation
des machines ä vapeur, et pour ne point exposer le pays au
deboisement de ses forets, ou ä devenir tributaire de l'd-
tranger pour les houilles dont, peut-etre plus tard, nos voisins
pourraient prohiber la sortie.

Pendant une vingtaine d'annees, disons-nous, MM. Roy,
pere et Als, firent chaque annde extraire de la tourbe pour
l'usage de leur industrie. — A diffdrentes reprises, ils s'oc-
cuperent de nouveaux traitements de ce combustible; ils
firent de nombreux essais, tant pour sa compression que
pour sa carbonisation.

Tous ces essais eurent pour rdsultat ce qu'ils pouvaient
attendre de procddds aussi imparfaits que ceux qu'ils mirent
en usage, procddes qui n'enlevaient ä la tourbe que l'eau
et qui la laissaient remplie de matieres dtrangeres ; ma-
tieres qui, jusqu'alors, l'avaient fait repousser de la plupart
des industries et de l'usage domestique des classes aisdes, ä

cause de sa spongiositd, de sa mauvaise odeur et de l'encom-
brement qu'elle laissait dans les foyers.

En faisant disparaitre ces inconvdnients, ces spdcialistes
espdraient porter ce combustible, jusqu'alors dddaignd, au

rang des produits les plus estimds.

M. Grindle, alors chimiste de la reine, a Londres, avec
lequel MM. Roy entretenaient d'anciennes relations de fa-
mille, communiqua a ces derniers, en 1849, de nouveaux
procddds ddcouverts en Angleterre, au moyen desquels on
obtenait du combustible dont nous nous occupons des
produits tres rcmarquables et dont la fabrication sur une grande
dchcllc prdsentaitdc tres beaux rdsullnts : le gaz d'dclairnge,
lc sulfate d'ammoniaquc, le goudron, des liuilcs erdosotdes,
de l'alcool, de la paraflne et de l'asphnlte.

L'dnumdration de ces produits dlail sans doutc plus que
süffisante pour juger des avantages que prdsentait cette nou-
velle industrie independamment de son avenir et de son
incontestable utilite.
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Aprds avoir obtenu de M. Grindle tous les renseignements
desirables, aprds avoir suivi avec un grand intdret les divers
traitements sur 1'dpuration la condensation et la
carbonisation de la tourbe qui fufent essayds en Hollande et en
Allemagne ; aprds avoir, en juillet 1854, visitd l'dtablissement
que M. Ghalleton possddait en Auvergne et dtudid les pro-
cddds de ce chimiste, MM. Roy reconnurent, avec M. Chal-
leton, la possibilitd de joindre ä son traitement de la tourbe
une partie des procddds anglais et d'obtenir, en meme temps
qu'un combustible excellent, desproduits derives d'unevente
facile et d'une grande utilitd pour le pays.

Les produits qu'ils fabriqudrent ä St-Jean, avec des appa-
reils, & la vdritd bien imparfaits comparativement a ceux de
M. Challeton, rdpondirent compldtement ä leur attente, et
c'est ensuite de ces essais divers et de l'assurance de la
rdussite de l'entreprise que MM. Roy, pere et flls, formerent
le projet de constituer a St-Jean une socidtd par actions, pour
l'exploitation de cette nouvelle industrie.

Le but de MM. RdV, en s'adjoignant une societd d'action-
naires, dtait de rendre cette entreprise nationale, de faciliter
et d'encourager l'dtablissement d'un nombre d'usines
süffisant pour fournir a la consommation et aux besoins toujours
croissants de la population, un combustible ä un prix aussi
modique que possible.

La position de St-Jean, sur la Thiele, a proximite de tour-
bieres considdrables, ses nombreux et vastes batiments, sa
situation pour les expdditions de combustibles pla?aient
cette usine dans les conditions les plus favorables et permet-
taient d'en faire le centre d'une vaste exploitation.

MM. Roy firent de nombreuses ddmarches pour reunir le
nombre d'actions necessaires ä la constitution d'une societe;
ces deux entrepreneurs rencontrerent partout des sympathies
et leurs ddmarches furenl, comme nous le verrons bieutöt,
couronndes de succds.
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XI

Soci6t6 suisse des combustibles

C'est ä la suite des demarches faites par MM. Roy, et meme
pendant une crise commerciale que le 25 avril 1855, se
constitua ä St-Jean, pour le terme de six anndes, une society
en commandite, au capital de cent cinquante mille francs,
sous la raison sociale « Socidtd suisse des combustibles, » pour
l'exploitation de l'usine de St-Jean, soit pour la fabrication de
la tourbe condensde, du charbon et des pr«duits rdsultant de
la carbonisation.

Les Statuts de la socidtd furent sanctionnds; un comitd de
surveillance de cinq membres fut nommd, et MM. Roy, pdre
et flls, en furent les gerants; le premier fut spdcialement
chargd de la partie commerciale et de la comptabilitd,
et le dernier de la direction de la partie technique de l'en-
treprise.

MM. les gdrants flrent construire dans les ateliers de
MM. Sulzer, frdres a jWinterthour les machines ndces-
saires, notamment une noria, mue par la vapeur, et des

appareils divers, qui furent ensuite installds 6 St-Jean. lis
flrent dtablir des locaux pour l'dpuration, des fours pour la
carbonisation, des sdchoirs couverts, un laboratoire et des

canaux dans le märais, afin de pouvoir, au moyen de bateaux,
transporter la tourbe du marais & la Thiele et de cette riviere
a proximitd de la noria ; puis l'usine fut mise en pleine
activitd.

Ainsi que Ton pouvait s'y attendre, cette entreprise eut a

lutter contre les difficultds que rencontre ordinairement dans
la pratique la crdation de nouvelles industries et meme contre
un public prdvenu et bienveillant.

Les retards apportds ä la construction de certaines
machines, les essais de tous genres, suites forcdes du peu de

connaissances que possddait M. Challeton dans sa propre
invention, que M. Charles Roy dut perfectionner et ddve-
lopper, d'autres causes enfln, trop longues ä dnumdrer ici,
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vinrent s'ajouter aux premieres et entraver, ä diffdrentes
reprises, la marche prospere de cet dtablissement qui pro-
mettait de belles espdrances.

Que nos lecteurs veuillent bien nous permettre de franchir
un espace de trois annöes, pendant lesquelles l'usine avait
suivi sa marche ordinaire, — la premiöre avait dtd consacrde
ä la construction et ä l'installation des machines et ä l'etablis-
sement des locaux ndcessaires, — pour reporter, avec nous,
leurs souvenirs au printemps de l'annee 1859, et nous suivre
du moins par la pensde, dans l'un des appartements de l'an-
cien convent de St-Jean, ou nous retrouvons Charles-Louis
Roy, couchd sur un lit de douleur.

11 avait du discontinuer de vouer sa sollicitude aux travaux
de l'usine et il venait de faire, une fois de plus, la triste
experience qu'en ce monde le bonheur est rarement sans
melange, et qu'il est bien rare d'arriver ä une certaine pdriode
de l'existence sans avoir parfois trempe ses Ifevres dans un
breuvage amer.

Charles-Louis Roy n'avait jusqu'alors cessd un instant de

travailler et de rechercher lafs moyens les plus efflcaces pour
faire prospdrer l'entreprise, ä la tete de laquelle il eprouvait
un certain orgueil de se trouver. Pour lui, la rdussite etait
indubitable; il croyait, apres quatre ann6es d'essais et de
tätonnements etre arrive ä bon port lorsque, aprös une
longue maladie, la mort vint l'enlever a sa fämille et ä ses
nombreux amis, pour le faire passer dans un port plus sür et
ä l'abri de tous les orages.

La perte douloureuse que M. Charles-Gustave Roy et sa

soeur, Mlle Adele Roy, venaient de faire, laissa le premier seul
d la tete de l'dtablissement, mais comme le temps finit tou-
jours par jeter du bäume sur les blessures, ils se remirent
peu ä peu du coup qui les avait si cruellement frappös dans
leurs affections et Charles-Gustave Roy continua de diriger
l'usine comme par le passe.

II dtait enfin parvenu ä achever l'oeuvre qu'il avait com-
mencde avec une entiöre conflance, qu'il avait poursuivie
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avec persövörance, et d la realisation de laquelle il avait,
pendant de longues annöes, sacrifie son temps et ses forces.

Sous l'impulsion de son zele infatigable, cette entreprise
aurait enfln pu cheminer avec succes, mais M. Roy devait ne
pas voir ses espörances se röaliser ; sa santö avait regu une
secousse terrible de la mort de l'auteur de ses jours, puis
les travaux de l'usine, auxquels il se livra avec trop d'ardeur
peut-etre, l'öbranlörent plus fortement encore, alors qu'il
aurait du s'entourer de soins minutieux pour öviter de plus
grandes perturbations, devant lesquelles la science pouvait

' demeurer impuissante, et quinze mois s'etaient d peine
öcoules depuis le deces si inopine de son pöre, lorsque le
14 septembre 1860, la mort vint le frapper ä son tour et Pen-
lever ä la fleur de Page.

N'oublions pas de mentionner en passant que Charles-
Gustave Roy etait militaire et que par ses connaissances et
l'estime dont il jouissait parmi ses concitoyens, il ötait
parvenu au grade de lieutenant-colonel födöral dans l'ötat-major
d'artillerie.

Par le döcös de M. Roy, l'usine se trouva tout-a-coup sans
directeur et le comitd de surveillance dut songer d le rem-
placer.

C'est ce qu'il fit en octobre 1860, en appelant M. Vayhinger,
ancien ndgociant, pour soigner la partie commerciale, et
M. Terisse, qui venait de terminer ses ötudes de chimie ä

l'dcole polytechnique de Zurich, pour diriger la partie
technique.

Mademoiselle Adele Roy, dont les iddes et les nobles
aspirations s'ötaient en quelque sorte, depuis son arrivbe ä

St-Jean identifies ä celles de son pere et de son fröre
döfunts, et qui ne pouvait, sans une douleur profonde, re-
noncera la poursuite de son idöal, ne nögligea rien, de son
cotö, pour pröter aux nouvcaux directeurs le concours de ses
lumieres et de ses connaissances.

Le terme pour lequel la sociötö avait ötö constituöe, tou-
chant ä sa fin, il fallut consöquemment procöder ou ä sa
reconstitution ou d sa liquidation. C'est ce qui eut lieu le
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23 fdvrier 1861 : l'ancienne socidtd fut transformde en une
Socidtd anonyme, pour une nouvelle pdriode de six anndes
et sous la möme raison sociale; ses Statuts furent modifies;
le comitd de surveillance fut remplacd par un conseil d'ad-
ministration de cinq membres, ses directeurs, MM. Vayhinger
et Tdrisse, furent confirmds dans leurs fonctions et l'usine
reprit sa marche ordinaire.

A Neuveville, plusieurs amis de la famille Roy etaient
actionnaires dös le ddbut de l'entreprise, et M. le notaire
Frdddric Imer dtait membre et secretaire du conseil d'admi-
nistration de la socidtd reconstitude.

Qu'il nous soit permis de faire ici un expose tres succinct
du traitement que l'usine de St-Jean faisait subir ä la
tourbe et l'dnumdration de produits qu'elle obtenait de ses
procddds. i

1° L'dpuration, qui consiste a separer de la tourbe tous les

corps incombustibles qu'elle contient en plus ou moins
grande quantitd, en sdparer meme les racines et toutes les

parties non ddcomposdes quin'ont pas passd a l'dtat d'alumine
et lui öter ainsi une grande partie de sa mauvaise odeur et
les cendres qu'elle peut contenir.

2° La condensation. Par ce procddd, la tourbe acqudrait
une densite et une soliditd pareille ä la houille, qu'elle peut
remplacer dans tous ses emplois; eile est tres convenable au
chauffage des locomotives et machines ö vapeur, ainsi qu'ä
l'usage domestique.

L'dpuration et la condensation donnaient ä la tourbe
une plus grande quantitd de carbone sous un volume plus
rdduit, d'oü il rdsultait un accroissement notable de
puissance calorique et une augmentation considdrable de pouvoir
rayonnant.

3° La carbonisation de la tourbe condensde dorinait un
charbon lourd, compact, bien supdrieur au charbon de bois
et qui n'dtait pas dloignd d'avoir le pouvoir calorique du
coke. — Cette operation se faisait a peu de frais attendu
qu'on employait le gaz pour combustible : des qu'il v
avait un ddgagement de gaz, celui-ci dtait recueilli et utilise.
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Comme la carbonisation se faisait ä vase clos, elle per-
mettait d'en recueillir tous les gaz et produits volatils et
lourds, tels que les suivants :

1° Du gas propre ä l'äclairage. Ce gaz fut reconnu su-
p6rieur ä celui provenant de la houille, tant par sa puretd
que par l'intensite de la lumiere qu'il produisait. Mais c'est
principalement sous le rapport de l'economie que la tourbe
condensde est preferable ä la houille, comme matiöre propre
ä la preparation du gaz ä 6clairer; car le coke obtenu avec la
tourbe paye en grande partie les frais de fabrication, tandis
que celui qui est obtenu avec la houille est presque sans
valeur, par suite de la haute temperature a laquelle il faut
que la houille soit soumise pour obtenir une certaine
proportion de gaz.

2° Du sulfate d'ammordaque. Ce produit, qui est la base de
tous les sels ammoniacaux, est employe ü la fabrication des
aluns ; il a egalement un grand emploi dans la teinlure en
general, mais le plus important est celui qui lui a ete donne
comme engrais.

3° Du goudron, matiere grasse, tres riche en parafine et en
huiles empyreumatiques, ce qui le rend trös propre pour la
conservation des bois.

Ce goudron, soumis £i divers traitements, donnait les
produits suivants :

a) Une essence owe ou huile remplagant l'essence de

ter6benthine, tres recherchee pour la fabrication des
impermeables.

b) Des huiles fixes, plus ou moins parafinees, susceptibles
d'etre employees pour la peinture exterieure; mais leur
principal emploi est, de meme que les huiles d'asphalte, la
fabrication de la graisse de char.

c) De la parafine ou cire fossile, qui est une substance

propre ä la fabrication des bougies.
d) Du brais sec, qui est le r6sidu des operations prece-

dentes ; convenablement melange de substances riches,
comme du sable calcaire, etc., il remplace avantageusement
1'asphalte.

16



— 242 —

e) Enfin, on obtenait encore une certaine quantite d'esprit
qui a les memes proprietös dissolvantes que l'esprit vineux,
mais qui ne peut £tre usage comme boisson, parce qu'il
conserve, malgre plusieurs distillations, un gout empyreuma-
tique prononce.

La fortune est inconstante et capricieuse ; l'usine de
St-Jean dut ä son tour en faire l'expörience.

Une masse considerable des produits houillers du bassin
de la Loire qui, depuis quelque temps dejä, arrivaient de
tous cotes en Suisse par les chemins de fer, ä des prix tres
bas, comparativement ä ceux auxquels on les vendait prd-
c6demment; la baisse continue que subirent les houilles
et les cokes, consequence necessaire de la baisse generale
sur les combustibles ; la disproportion toujours croissante
qui existait entre ses moyens de production, main-d'oeuvre,
frais gen6raux, etc., et le prix de vente de ses produits, ne
permii'ent pas ä l'etablissement de St-Jean de lutter plus
longtemps contre cette enorme concurrence.

Tous ces motifs et d'autres considerations dont le develop-
pement nous entrainerait trop loin, engagerent ses action-
naires, rdunis en assembiee generale le 12 mars 1864, ä pro-
noncer la dissolution de la societe qui comptait pres de neuf
ann6es d'existence.

C'est alors que commenca la liquidation des biens de cette
association ; les tourbieres qu'elle possedait dans le marais,
ses machines et appareils divers furent vendus aux en-
cheres, et il ne resta dans les vastes batiments de Si-Jean que
la fabrique de vinaigre et la tuilerie, exploitees depuis lors
pour le compte de M"° Roy, laquelle, en sa quality d'he-
ritiere de son pere et de son frere döfunts, devint propri6-
taire des batiments et d'une partie des domaines qui d6pen-
daient de l'ancien monastöre.

Considerations finales

Nous n'avons point la pretention d'avoir, dans cette rapide
"

revue, dpuise la matiere; on pourra d'aillcurs s'en con-
vaincre surabondamment par la lecture de cette courte
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notice, dans laquelle nous avons eu soin d'bviter toute
prolixitö. Ce que nous avons voulu, c'est, dans la mesure
de nos forces, rappeler a grands traits quelques phases de
l'histoire de cet ancien monastöref au sujet duquel on raconte
bien des choses, quelques-uns des bvbnements qui se sont
succbdb dans ses murs.

St-Jean a retenti du bruit des armes lorsque, ivres de

gloire les vainqueurs de Morat revinrent en triompbe;
souvent des freres convers durent monter la garde sur les
crbneaux de ses murailles, durant les nombreux dbmelbs

que les Bernois et les belliqueux bveques de Bale eurent
tour ä tour avec les comtes de Neuchätel. II a enfin, comme
tant d'autres, ses legendes et ses histoires mystbrieuses
de chatelaines.

Si l'on nous demande pourquoi nous avons publib cette
notice, nous rbpondrons avec franchise que la curiositb nous
a d'abord conduit ä St-Jean, sans projet et sans but arretb;
mais que l'aspect de cette demeure qui a eu ses jours de

splendeur comme ses jours de deuil, le calme dont elle
jouit, l'accueil bienveillant que nous y avons re<ju, nous
ont engagb a faire connaitre au public intelligent, cet
ancien monastere, que peu de personnes connaissent autrement
que de nom.

Neuveville, en juin 1876.

J. Germiquet.
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